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GROUPE Ò PRATIQUES EN URBANISME Ó 
RƒUNION DU 24 MAI 2007 Ë AUCH 
 
 
"L'AGRICULTURE AUJOURD'HUI,  QUELLE PLACE DANS LES 
DOCUMENTS D'URBANISME ?"  
 
 
PrŽsents : Marie-Claude LOISEAU, Vil le d'Auch – Guénaëlle GUEGAN, Ville d'Auch – Xavier 
BRIANNE, Vil le d'Auch – Richard FAUGERE, DDAF 65 – Nicolas IMBERT, CG 32 – Alain 
BOEMARE, géographe – GUY BONNEMAISON, DDEA 09 – Frédéric POULLE, CAUE 32 – Eric 
TIBI, DDE 32 – Francis MELIS, DDE 31 – Pierre BARON, Urbane – Julien RIOU, Urbane - 
Patrick BARES, DDE 65 - Patrice CANCET, DDE 82 - Phil ippe MILLASSEAU, Urbaniste – Alain 
MONBRUN, DDE 81 – Véronique DELPECH, DDE 81 – Christian RODRIGUEZ, DDE 81 – 
Bernard PUEL, DDE 81 – Claire PORTET, DDE 82 – Patrice LOCATELLI, DDEA 46 – Philippe 
ROUSSIN, DDE 31- Pierre DROUCHEAU, DDE 31 – Alexandre FORMENT, ADASEA 32 – 
Françoise FAISSAT, ADASEA 32 – Anne RUFFAT, Urbane - Sabine de REDON, Amidev – 
Michel BAYLAC, Pdt de la SAFER GHL et de la communauté de communes Coeur de 
Gascogne – Jacqueline BERTAINA, Réseau Parcourir. 
 
 
Contributions : 

Anne Ruffat, Urbane : Inversion du regard, modalités pour garantir la place de l’agriculture dans 
les communes 
Jacqueline Berta•na, RŽseau Parcourir : Etude préalable a la mise en place des PAEN en 
Hérault 
Fran• oise Faissat et Alexandre Forment, ADASEA 32 : Présentation d’une réflexion sur le 
devenir de l’agriculture  
 
Les diaporamas présentés sont disponibles en format pdf sur demande auprès de l’Apump. 
 
Inversion du regard, modalitŽs pour garantir la place de lÕagriculture dans les communes 

Anne Ruffat présente des exemples d’usage des différents outils d’urbanisme qui permettent 
d’articuler agriculture et urbanisme : les SCOT (loi SRU 2000 et UH 2002), les PLU (loi SRU 2000 et 
UH 2002), les zones agricoles protégées - ZAP (servitude issue de la loi d’orientation agricole de 
1999), les périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains - PAEN (loi relative 
au développement des territoires ruraux 2005), les établissements public foncier locaux - EPFL  (LOV 
1991), les SAFER et, enfin, la préemption et la fiscalité. 
Des collectivités territoriales telles que Rennes ou Aubagne ont travaillé ce sujet. C'est également le 
cas de la région grenobloise, de la Plaine de France, de la plaine maraîchère de Pierrelaye dans le 
Val d’Oise, en partenariat avec la profession agricole. 
1. Un balayage des documents de SCOT fait apparaître des méthodologies ou des choix de 
traitement différents selon les territoires. 
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• Annemasse : choix de périmètres de protection des espaces naturels et agricoles, avec un 
zonage précis dans le document d’orientations générales, définis en partenariat avec la 
profession agricole. 

• Sophia-Antipolis : identification d’espaces à préserver en fonction des enjeux agricoles. 
• Lorient : définition d’espaces tampons et d’espaces homogènes en termes agronomiques, 

avec choix d’améliorer la sécurité foncière des exploitations, d’éviter leur démembrement et 
de maintenir des espaces agricoles vastes et homogènes. 

• Mulhouse : choix des espaces sensibles à protéger (constructions interdites) ou à pérenniser  
(constructions agricoles autorisées). 

• Plaine commune : choix des espaces maraîchers à protéger. 
 
 

• Strasbourg : choix des terres fertiles à préserver et une vocation de production à soutenir, 
secteur viticole à préserver, activités spéciales et élevage à conforter. 

• Montpellier : l’objectif consiste à renverser la perspective traditionnelle des documents 
d’urbanisme : la nature et l’agriculture ne sont plus des variables d’ajustement, mais sont 
garantes de l’attractivité du territoire à long terme. Des enjeux de préservation et de 
valorisation sont définis ainsi que des espaces potentiellement disponibles pour l’urbanisation. 

 
2. Quelques exemples de prise en compte de l'agriculture dans les PLU : 

• Nantes (PLU intercommunal de 24 communes) : un diagnostic a été réalisé par la chambre 
d’agriculture avec une méthode participative, les forces-faiblesses sont traitées dans la carte 
des enjeux, intégrée au PADD. Une étude du bâti agricole des exploitations pérennes en zone 
A a été réalisée. 

• Région grenobloise : règlement-type de zone A. 
• Toulouse : inventaire des bâtiments en zone agricoles. 
• Agen, Nantes, Grenoble : règlement et charte de constructibilité agricoles. 
• Rennes : inventaire limitatif du patrimoine restaurable. 
• Poitiers : zones A1 inconstructibles (même pour l’agriculture) pour des raisons paysagères. 
• SICOVAL : espaces définitivement protégés de l’urbanisation (55% du territoire) et espaces 

non encore attribués actuellement agricoles (20% du territoire). 
  

3. Les zones agricoles protŽgŽes Ð ZAP (CR L112-2, R 112-4 et s.)  sont des zones agricoles dont 
la préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité de leur production (renvoie à 
l’AOC/INAO), soit de leur situation géographique. Elles sont instituées à l’initiative du préfet ou d’une 
ou plusieurs communes. Leur délimitation est arrêtée par le préfet (servitude d’utilité publique) et 
annexée au PLU. En périurbain, elles  permettent de conserver des coupures vertes quand 
l’agriculture n’est plus en mesure de résister à la pression. Une quinzaine de projets est recensée au 
niveau national : Drumettaz (Savoie), Sadirac (Gironde), Isère, Yvelines, Tarentaise … 
 
4. Les pŽrim• tres de protection des espaces agricoles et naturels pŽriurbains - PAEN (loi 
relative au développement des territoires ruraux de 2005) ont pour objectif de favoriser la protection 
d’espaces périurbains dédiés à l’agriculture. Ils sont créés à l'initiative des départements, en accord 
avec les communes qui doivent mettre en œuvre un programme d’actions qui précise les 
aménagements et les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion 
forestière, la préservation des espaces naturels et du paysage. Ils doivent être compatibles avec le 
SCOT, et hors zones U ou AU. 
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5. Pour mémoire, les missions d'une SAFER  sont diverses : observer le foncier, constituer des 
réserves foncières (droit de préemption), protéger ou renforcer l’agriculture et lutter contre le mitage, 
préserver l’environnement, l’eau, les biotopes et les paysages, évaluer l’impact foncier d’un projet, 
étudier le devenir des territoires, restructurer l’espace, gérer le patrimoine foncier, trouver une 
alternative à l’expropriation… 
 
6. Différents droits de prŽemption (DP) peuvent intervenir dans les espaces agricoles : DPU en 
zone AU, dans les périmètres exposés aux risques PPR, dans les périmètres rapprochés des 
captages d’eau potable,  DP des ZAD en zone U ou N, DP des ENS, DP des SAFER, DP pour 
création des jardins familiaux. 
 
7. La politique fiscale comprend, enfin, différents outils tels que la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, les droits de mutation, les impôts sur le revenu locatif, la fiscalité des plus values 
foncières. 
 
Au niveau local, BLAGNAC CONSTELLATION a mené différentes actions en faveur de l’agriculture : 
•  procédures d’aménagement et de maîtrise foncière, conventions de mise à disposition, 
fermes-relais, 
• nouvelles fil ières qualité (maraîchage), gestion des espaces (jachères paysagères, bandes 
enherbées), agrotourisme (accueil, restauration, activités), 
•  reboisement, optimisation réseau d’irrigation, entretien d’une coulée verte cultivée. 
 
Le SICOVAL intervient également dans le cadre : 
• de la réouverture de chemins de randonnée, avec, depuis 1995, 20 agriculteurs prestataires 
de services, 
• d’opérations de protection de l’environnement (bassin versant) : bandes enherbées, haies, 
entretien des berges, 
• d’OGAF et de fermes relais en faveur des jeunes et de la diversification, 
• d’un observatoire foncier : anticipation foncière et successions. 
 
 
 
PrŽsentation d'une Žtude prŽalable a la mise en place des PAEN dans le dŽpartement de 
l'HŽrault, par Jacqueline Berta•na (RŽseau Parcourir). 
 
Pour information, deux documents relatifs à la journée d’échange du réseau SCOT Témoins 
consacrée à la place de l'agriculture dans les SCoT (Rennes, 23 mars 2007) sont téléchargeables sur 
le site de la DGUHC (ministère de l'Equipement) : 
http://www2.urbanisme.equipement.gouv.fr/actu/scot/accueil.htm. Voir également l’association Terres 
en villes qui regroupe une dizaine de sites pilotes : http://www.terresenvilles.org/ 
 
Les pŽrim• tres de protection des espaces agricoles et naturels pŽriurbains Ð PAEN, qui relèvent 
du code de l’urbanisme, sont des outils opérationnels de la planification en périurbain. Il est à noter 
que jusqu’à présent, le Département n’exerçait pas de compétence importante en matière de 
planification urbaine, si ce n’est pour la création de ZAD, le porter à connaissance pour les ScoT. 
 
D’après les art L. 143 - 1 ˆ  art L.143-6 du code de lÕurbanisme, « …le Département peut  délimiter 
des pŽrim• tres dÕintervention avec lÕaccord de la ou des communes concernées ou EPCI 
compétents en matière de PLU, apr• s avis de la chambre départementale d’agriculture et enquête 
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publique…le Département élabore, en accord avec la ou les communes ou EPCI compétents, un 
programme dÕaction qui précise les aménagements et orientations de gestion destinés à favoriser, 
au sein du périmètre : l’exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des 
espaces naturels et des paysages. Lorsque le périmètre inclut une partie d’un PNR, le programme 
d’action doit être compatible avec la charte du Parc… » 
Les périmètres d’intervention PAEN doivent être compatibles avec le SCOT et ne peuvent inclure des 
terrains situés en zone urbaine ou à urbaniser (PLU), dans un secteur constructible (carte 
communale), dans un périmètre ou périmètre provisoire de ZAD. 
 
Les forces des PAEN : 
La nécessité de mieux organiser le périurbain trouve une nouvelle opérationnalité pour pérenniser un 
projet et une gestion durable de ces « espaces ouverts », en frange de l’urbain. Elle complète les 
outils d’urbanisme existants pour la gestion des  « espaces bâtis » du périurbain. Elle offre la 
possibilité d’afficher une véritable politique d’ensemble avec des périmètres opérationnels qui peuvent 
se déclencher au fur et à mesure et de lutter contre les réserves foncières des promoteurs. Elle 
permet d’organiser la concertation entre les différents niveaux de collectivités et les représentants de 
la profession agricole. La modification du périmètre nécessite un décret ministériel, ce qui assure une 
grande stabilité à ces périmètres. 
 
Les faiblesses des PAEN : 
La mise en œuvre de cette compétence nouvelle du Département est dépendante des autres 
compétences des collectivités (il ne s’agit pas d’un bloc entier de compétences). Elle n’est pas 
accompagnée d’une intervention financière spécifique. Elle nécessite un Département impliqué dans 
la politique agricole et la politique foncière, ainsi qu’une intervention volontariste des autres 
collectivités : communes et/ou EPCI, et du milieu professionnel. 
 
 
Le département de l’Hérault a engagé une réflexion pour étudier les modalités de mise en œuvre d’un 
périmètre d’intervention. La loi ne le précisant pas, un premier travail consiste à définir le périurbain 
(définition des couronnes périurbaines de l’INSEE ? Prise en compte des zones d’habitat futur en 
intégrant les projets routiers ?). Des critères sont en cours de définition : croissance démographique, 
consommation d’espace, présence d’un PLU, surfaces irriguées… A noter que l’Hérault dispose d’un 
observatoire foncier performant. 
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La SAFER a mis en place un indice de perturbation du marchŽ, qui permet d’identifier 
annuellement et à l’échelle cantonale, les zones où le marché de l’espace rural est ouvert aux non-
agriculteurs ainsi que les zones où les prix proposés par les non-agriculteurs apparaissent fortement 
déconnectés des valeurs agricoles. 
 
 
PrŽsentation dÕune rŽflexion sur le devenir de lÕagriculture, par Fran• oise Faissat et 
Alexandre Forment, ADASEA 32  
 
L’ADASEA du Gers est intervenue à la demande de la communauté de communes Cœur de 
Gascogne pour mener une réflexion sur le devenir de l’agriculture et faciliter les transmissions 
d’exploitations. La communauté de communes comprend 17 communes, 275 exploitations agricoles 
et près de 4 000 hectares sont considérés comme « reprenables ». 
Cette démarche a notamment conduit à la mise en place d’une charte locale d’installation, élaborée à 
partir de scénarii issus d’entretiens auprès des exploitants de plus de 55 ans. Cette charte a pour 
objectif de mobiliser les différents acteurs agissant dans le secteur agricole et de l’aménagement et de 
définir les outils à mettre en place. L’étude en est aujourd’hui à une phase de restitution. 
 
D’une manière générale, les agriculteurs ont exprimé leur volonté de maîtriser l’espace agricole. De 
nouvelles pratiques se sont d’ailleurs développées ces dernières années en particulier grâce au travail 
mené par l’ADASEA. Les parcelles cultivées apparaissent aujourd’hui clairement comme des 
éléments du paysage.  
Une question peut se poser : qui est aujourd’hui à même de parler de projet global agricole : les 
agriculteurs ? Les habitants des territoires ruraux ? 
Travailler à un projet global apparaît d’ailleurs comme très complexe et demande un réel courage 
politique, les agriculteurs étant également des propriétaires fonciers. L’expérience du SICOVAL, 
menée depuis les années soixante-dix, est un bon exemple.  
Pour mener à bien ce type de démarche, l’accès aux données agricoles n’est pas forcément facile. 
Cependant, dans la pratique, les choses évoluent. Un témoignage est apporté au sujet de la chambre 
d’agriculture de l’Aude qui, dès lors qu’elle a été interpellé, a travaillé sur l’organisation de la diffusion 
de ses données. Dans le Tarn, des partenariats sont en train de s’organiser dans le cadre de 
l’élaboration des SCOT. 
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Une intervention attire l’attention sur le fait que ce n’est pas aux institutions de type DDE, DDAF ou 
aux bureaux d’études de porter un projet agricole ; c’est aux élus de s’en emparer. D’un point de vue 
méthodologique, il paraît par ailleurs primordial de se référer au projet agricole départemental défini 
normalement dans chaque département. 
Pour information, le CESR a produit un avis sur la réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) 
en Midi-Pyrénées en 2006 : http://www.cesr-midi-pyrenees.fr/ 
 
La prochaine rŽunion dÕŽchanges est fixŽe au 13 septembre 2007, en Tarn-et-Garonne. Elle 
permettra de s’interroger sur « Pour ou contre la carte communale ». 
 
Le 22 novembre 2007, le thème du Patrimoine et de l’urbanisme (ZPPAUP…) sera traité en Haute-
Garonne. 


